
Référentiel de compétences et d’évaluation – Certification/habilitation enregistrées aux 

répertoires spécifiques 

 

REFERENTIEL DE 

COMPETENCES 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS 

D’ÉVALUATION 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Etre capable de contribuer à la 

sécurité de l'exploitation du 

navire soumis au Recueil IGF. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-V/3-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des navires 

soumis au recueil international 

de règles de sécurité 

applicables aux navires qui 

utilisent des gaz ou d'autres 

combustibles à faible point 

d'éclair (recueil IGF). 

Examen théorique et pratique 

à l'issue de la formation, agréé 

par le ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-V/3-1 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

 

En cas de nécessité, posséder 

les connaissances 

élémentaires des navires 

soumis au Recueil (les 

combustibles, le stockage, 

etc.). 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/3-1 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté 

du 19 juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

 

Savoir prendre les précautions 

pour prévenir les risques à 

bord d'un navire soumis au 

Recueil IGF. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-V/3-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des navires 

soumis au recueil international 

de règles de sécurité 

applicables aux navires qui 

utilisent des gaz ou d'autres 

combustibles à faible point 

d'éclair (recueil IGF). 

Examen théorique et pratique 

à l'issue de la formation, agréé 

par le ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-V/3-1 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

En cas situation dangereuse à 

bord d’un navire soumis au 

Recueil IGF, savoir prendre les 

mesures adaptées.  

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/3-1 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté 

du 19 juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 



Savoir prendre les précautions 

nécessaires et connaître les 

mesures à appliquer en 

matière de santé et de sécurité 

au travail.  

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-V/3-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des navires 

soumis au recueil international 

de règles de sécurité 

applicables aux navires qui 

utilisent des gaz ou d'autres 

combustibles à faible point 

d'éclair (recueil IGF). 

Examen théorique et pratique 

à l'issue de la formation, agréé 

par le ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-V/3-1 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

 

En cas de besoin, être capable 

d’utiliser correctement le 

matériel de sécurité et de 

protection dans le cadre de la 

sécurité au travail. Savoir agir 

en matière de premiers 

secours. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/3-1 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté 

du 19 juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

Savoir mener les opérations de 

lutte contre l'incendie à bord 

d'un navire soumis au recueil 

IGF. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-V/3-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des navires 

soumis au recueil international 

de règles de sécurité 

applicables aux navires qui 

utilisent des gaz ou d'autres 

combustibles à faible point 

d'éclair (recueil IGF). 

Examen théorique et pratique 

à l'issue de la formation, agréé 

par le ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-V/3-1 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

En cas de situation d’incendie, 

être capable de prendre les 

mesures de direction des 

opérations de lutte après 

évaluation de la situation et 

priorisation. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/3-1 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté 

du 19 juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

 

Etre capable de faire face aux 

situations d'urgence. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-V/3-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

Examen théorique et pratique 

à l'issue de la formation, agréé 

par le ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

En cas d’urgence, être capable 

de prendre les mesures 

adaptées dans le respect des 

procédures. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 



l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des navires 

soumis au recueil international 

de règles de sécurité 

applicables aux navires qui 

utilisent des gaz ou d'autres 

combustibles à faible point 

d'éclair (recueil IGF). 

colonne 3 du tableau A-V/3-1 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

 

colonne 4 du tableau A-V/3-1 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté 

du 19 juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

Savoir prendre les précautions 

nécessaires pour prévenir la 

pollution de l'environnement 

due au déversement de 

combustibles présents à bord 

des navires soumis au Recueil 

IGF. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 

et 2 du tableau A-V/3-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis pour 

le service à bord des navires 

soumis au recueil international 

de règles de sécurité 

applicables aux navires qui 

utilisent des gaz ou d'autres 

combustibles à faible point 

d'éclair (recueil IGF). 

 

Examen théorique et pratique 

à l'issue de la formation, agréé 

par le ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-V/3-1 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

Etre capable d’observer à tout 

moment les procédures visant 

à la protection de 

l’environnement. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-V/3-1 

de la convention STCW auquel 

renvoie l’annexe I de l’arrêté 

du 19 juillet 2017 relatif à la 

délivrance des titres requis 

pour le service à bord des 

navires soumis au recueil 

international de règles de 

sécurité applicables aux 

navires qui utilisent des gaz ou 

d'autres combustibles à faible 

point d'éclair (recueil IGF). 

 

 










